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GRADES – RECONNAISSANCE / HOMOLOGATION 

DE GRADE ÉTRANGER 

 
 

Applications de la Relation Grade-Championnat : 

Sur les compétitions : le titulaire d’un grade qui a été obtenu à 

l’étranger et reconnu par la CSDGE peut participer de la même 

manière qu’un ressortissant français et dans les mêmes 

conditions telles qu’elles sont prévues par la réglementation 

(championnats et autres manifestations prévues par les Textes 

Officiels). 
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Pour que la relation grade-championnat soit applicable pour le 

passage du grade supérieur, il faudra néanmoins que le grade 

qui a été reconnu soit a fortiori homologué par la CSDGE de la 

FFJDA. 

 

Un grade, du premier au quatrième dan, passé à l’étranger 

dans un pays affilié à la FIJ, peut faire l’objet d’une 

homologation par la France. 

 

Seule la CSDGE de la FFJDA décidera, au vu des pièces 

justificatives du bien-fondé, de cette homologation. 


